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PRESCRIPTIONS
Dispositions répondant aux objectifs de mixité sociale identifiées au titre de l'art. L.123-1-5-II-4°
Bâti agricole pouvant changer de destination identifié au titre de l'art. L.123-1-5-II
Elément de la trame bleue identifié au titre de l'art. L.123-1-5-III-2°

Elément de la trame verte identifié au titre de l'art. L.123-1-5-III-2°
Forêt mésophile
Forêt humide
Parc ou jardin
Prairie mésophile
Prairie humide
Peupleraie

Elément architectural identifié au titre de l'art. L.123-1-5-III-2°
Château
Moulin, lavoir ou pont
Statue ou croix
Construction ayant un intérêt architectural et paysager
Mur identifié au titre de l'art. L.123-1-5-III-2°
Permis de construire pouvant être subordonné à démolition au titre de l'art. L.123-1-5-III-4°
Voie et chemin à conserver, à modifier ou à créer identifiés au titre de l'art.L.123-1-5-IV-1°
Emplacement réservé identifié au titre de l'art. L.123-1-5-V
Espace boisé classé identifié au titre de l'art.L.130-1°
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Secteurs concernés par des risques naturels prévisibles au titre de l'art. R-123-11-b
- Zones de risques liées à la présence d'anciennes carrières souterraines abandonnées

Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) au titre du risque de mouvements de terrains
Périmètre non réglementaire

- Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI) de la Vallée de l'Oise
Zone bleue
Zone turquoise
Zone verte

- Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) Inondation par ruissellement de la Vallée du Sausseron
Zone Bleu Clair
Zone Bleu Foncé
Zone Rouge
Zone Orange
Zone Verte


